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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE \ 

PREFECTURE DE LA MOSELLE 

DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT 
ET DU DEVELOPPEMENT DURABLE 

Bureau des installations classées 

ARRETE 
Affaire suivie par Mme FAUVEL 
& 03.87.34.85.30 

N° 2007-DEDD/IC- 433 
en date du 4 décembre 2007 

autorisant la Société DALKIA France à exploiter 
une centrale de production de vapeur sur le ban 
des communes de Thionville et Terville — (centrale 
à vapeur d’Ebange). 

LE PREFET DE LA REGION LORRAINE 
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE EST 

PREFET DE LA MOSELLE 
OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR 

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

Vu les dispositions des titres 1°” et des livres V des parties législatives et réglementaires du 
code de l'environnement et notamment ses articles R 512-31 et R 512-68 ; 

Vu la nomenclature des installations classées ; 

Vu Farrêté ministériel du 30 juillet 2003 relatif aux chaudières présentes dans des 
installations existantes de combustion d'une puissance supérieure à 20 MW; ; 

Vu l'arrêté ministériel du 29 juin 2004 relatif au bilan de fonctionnement prévu par le code de 
l’environnement ; | 

Vu le dossier « Installations Classées pour la Protection de l'Environnement et Bilan de 

Fonctionnement » remis à l'Inspection des Installations Classées par transmission du 10 
octobre 2005 ; 

Vu l'implantation de l'installation dans le périmètre proposé dans le cadre du projet de plan 
de protection de l’atmosphère des trois vallées ; 

Vu le changement d’exploitant en date du 28 mai 2007 au profit de la société DALKIA 
FRANCE de la société Ebange Energie Services ; 

Vu le rapport de l'inspecteur des installations classées en date du 24 septembre 2007 ; 

Vu l'avis du conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et 
technologiques en date du 25 octobre 2007 ; 

Considérant que l'arrêté ministériel du 30 juillet 2003 précité fixe de nouvelles valeurs 
limites d'émission applicables à compter du 1° janvier 2008 : 

Considérant qu'il convient d’acter le changement d’exploitant et de modifier les prescriptions 
notamment au regard des évolutions de la réglementation d'écoulant de l’application des 
mesures de l’arrêté ministériel du 30 juillet 2003 précité ; 

9, place de la Préfecture 

B.P.71014 57034 METZ CEDEX 1 02fe2 AP_aut. novembre 2007  



  

Sur proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Moselle ; 

ARRETE 

Titre 1- Portée de l’autorisation et conditions générales 

Bénéficiaire et portée de l’autorisation 

Article 1 — Abrogations 

Les prescriptions de l'arrêté préfectoral modifié n°91-AG/2—473 du 26 septembre 1991 
autorisant la société Sollac Florange à exploiter dans son usine d'Ebange à Thionville, un 

atelier de vernissage continu, la centrale rénovée de production de vapeur et d'électricité et 

actualisant les prescriptions applicables aux autre installations existantes de l'usine 

d'Ebange sise sur le territoire des communes de Florange, Thionville, Terville et 
Sérémange-Erzange sont abrogées. 

Article 2 - Exploitant titulaire de l’autorisation 

La société DALKIA FRANCE dont le siège social est 37, avenue du Maréchal de Lattre de 

Tassigny — BP 38 — 59350 Saint-André. est autorisée à exploiter une centrale de production 
de vapeur sur les bans communaux de THIONVILLE et TERVILLE. 

Article 3 - Installations non visées par la nomenclature 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou 
équipements exploités dans l'établissement, qui mentionnés ou non dans la nomenclature, 

sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec une installation soumise à 

autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 

Article 4 - Liste des installations concernées par une rubrique de la 
nomenclature des installations classées 

  

Rubrique Intitulé Volume autorisé Régime 
2910.B (Combustion, à l'exclusion des installations|3 chaudières de 42 MW 

visées par les rubriques 167-C et 322-B-4:  jfonctionnant seuls ou en 
La puissance thermique maximale est définielmélange des gaz de 

  

comme la quantité maximale de combustible |hauts-fourneaux, de 
exprimée en pouvoir calorifique inférieur,|cokerie ou du gaz naturel 

susceptible d'être consommée par seconde. À 
B. Lorsque les produits consommés seuls ou en|Soit une puissance 
mélange sont différents de ceux visés en A et siltotale installée de 126 
la puissance thermique maximale est supérieure MW. 

à 0,1 MW: 

  

Réfrigération ou compression (installations 1 compresseur de 37 KW 
2 groupes frigorifiques de 

de) fonctionnant à des pressions effectives 
L = ans | 30 KW 

supérieures à 10° Pa, : 

2920.2.b 

2. Dans tous les autres cas que comprimant ou 

utilisant des fluides inflammables ou toxiques, la 
puissance absorbée étant : . . 

Soit une puissance 
b) supérieure à 50 KW mais inférieure ou égale électrique absorbée 

à 500 kW: totale de 97 kW.       
  

   



Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de 
fonctionnement, le volume des installations ou les capacités maximales autorisée. 

Régime : À (Autorisation) ou AS (Autorisation avec Servitudes d'utilité publique) ou D 
(Déclaration, NC (Non Classé). 

Article 5 - Conformité au dossier de demande d'autorisation 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et 
exploitées conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents 

dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les 

dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres 
en vigueur. 

Les appareils et machines non réglementés sont construits et exploités suivant les règles de 
l'art. 

Article 6 - Durée de l’autorisation 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été exploitée durant 
deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

Modifications et cessation d'activité 

Article 7 - Porter à connaissance 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou 

à leur voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier 
de demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec 
tous les éléments d'appréciation. 

Article 8 - Equipements abandonnés 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. 

Toutefois, lorsque leur enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates 
d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de garantir leur 
mise en sécurité et la prévention des accidents. 

Article 9 - Transfert sur un autre emplacement 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 4 du présent 

arrêté nécessite une nouvelle demande d'autorisation ou déclaration. 

Article 10 - Changement d’exploitant 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au 
Préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitant.  



  

Article 11 - Cessation d'activité 

Sans préjudice des dispositions de l'article R-512.74 la réhabilitation du site prévue à l'article 
R-512.76 du code de l'environnement est effectuée en vue de permettre un usage de type 

industriel. 

: Réglementations applicables 

Article 12 — Textes applicables 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à 
l'établissement les prescriptions qui le concernent des textes cités ci-dessous : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Dates Textes 

29/07/05 Arrêté du 29 juillet 2005 fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets 

dangereux mentionné à l'article 4 du décret n° 2005-635 du 30 mai 2005 
28/07/05 Arrêté du 28 _ juillet 2005 relatif à la vérification et à la quantification des 

émissions déclarées dans le cadre du système d'échange de quotas d'émission 
de gaz à effet de serre 

07/07/05 Arrêté du 7 juillet 2005 fixant le contenu des registres mentionnés à l'article 2 
du décret n° 2005-635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de 
traitement des déchets et concernant les déchets dangereux et les déchets 
autres que dangereux ou radioactifs 

30/05/05 Décret n° 2005-635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement 

des déchets 
29/06/04 Arrêté du 29 juin 2004 relatif au bilan de fonctionnement prévu par le décret n° 

77-1133 du 21 septembre 1977 modifié 
30/07/03 Arrêté du 30 juillet 2003 relatif aux chaudières présentes dans des installations 

existantes de combustion d'une puissance supérieure à 20 MW/ith 

24/12/02 Arrêté du 24 décembre 2002 relatif à la déclaration annuelle des émissions 

polluantes des installations classées soumises à autorisation 

17/07/00 Arrêté du 17 juillet 2000 pris en application de l'article 17-2 du décret no 77- 

1133 du 21 septembre 1977 modifié ( bilan décennal de fonctionnement ) 
07/02/00 Arrêté du 7 févier 2000 (Économie, finances et industrie) abrogeant les arrêtés 

du 5 février 1975 relatifs aux rendements minimaux des générateurs 

thermiques à combustion et du_20 juin 1975 relatif à l'équipement et à 
l'exploitation des installations thermiques en vue de réduire la pollution 

atmosphérique et d'économiser l'énergie. 
23/01/97 Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 

l'environnement par les Installations Classées pour la Protection de 
l'Environnement. | 

10/05/93 Arrêté du 10 mai _ 1993 fixant les règles parasismiques applicables aux 

installations soumises à la législation sur les Installations Classées. 
28/01/93 Arrêté et circulaire du 28 janvier 1993 concernant la protection contre la foudre 

de certaines installations classées. 

20/08/85 Arrêté du 20 août 1985 relatif aux bruits aériens émis dans l'environnement par 
les Installations Classées. 

31/03/80 Arrêté du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques des 
établissements réglementés au titre de la législation sur les Installations 
Classées susceptibles de présenter des risques d'explosion. 

05/07/77 Arrêté du 5 juillet 1977 relatif aux visites et examens approfondis périodiques 

des installations consommant de l'énergie thermique. 

20/06/75 Arrêté du 20 juin 1975 relatif à l'équipement et à l'exploitation des installations   thermiques en vue de réduire la pollution atmosphérique et d'économiser 
l'énergie. 
  

   



Articles 13 - Respect des autres législations et réglementations 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations 
et réglementations applicables, et notamment le code Minier, le code Civil, le code de 
l'Urbanisme, le code du Travail et le code Général des Collectivités Territoriales, la 
réglementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

Titre 2 - Gestion de l'établissement 

Exploitation des installations 

Article 14 - Objectifs généraux 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, 
l'entretien et l'exploitation des installations pour : 

- limiter la consommation d'eau, et limiter les émissions de polluants dans 
l'environnement ; 

- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi 
que la réduction des quantités rejetées ; 

- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, 

chroniques ou accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui 

peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité de voisinage, la 

santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et de 
l'environnement ainsi que pour la conservation des sites et des monuments. 

Article 15 - Consignes d’exploitation 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant 

explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes 
de démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de façon à permettre en toutes 
circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

Réserves de produits ou matières consommables 

Article 16 - Réserves de produits 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables 

utilisés de manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement 

tels que manches de filtres, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits 
absorbants… 

Intégration dans le paysage 

Article 17 — Propreté 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le 

paysage. L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence.  



Article 18 - Esthétique 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et 
maintenus en bon état de propreté. Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un 
soin particulier. 

Incidents ou accidents 

Article 19 - Déclaration et rapport 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'Inspection des Installations 
Classées les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation 
qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de 
l'Environnement. 

E 

Un rapport d'accident ou d'incident est transmis par l'exploitant à l'Inspection des 

Installations Classées. Il précise notamment les circonstances et les causes de l'accident ou 

de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou 

envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à 

moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des Installations Classées. 

Récapitulatif des documents tenus à la disposition de l'inspection 

Article 20 — Plans et documents 

L'exploitant doit établir et tenir à jour les documents suivants : 

e le dossier de demande d'autorisation initiale ou de la dernière mise à jour, 

e les plans tenus à jours, notamment les plans du réseau de transport de gaz de hauts- 
fourneaux et dés réseaux de circulation des fluides dans les installations, 

e les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en 
application de la législation relative aux installations classées pour la protection de 

l’environnement, 

e tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés 
dans le présent arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des 
dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des données. 

Ces documents doivent être tenus à la disposition de l'inspection des Installations 

Classées sur le site et archivés durant 5 années au minimum. 

 



Titre 3 - Prévention de la pollution atmosphérique 

Conception des installations 

Article 21 - Prévention de la pollution atmosphérique - dispositions générales 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et 

l'entretien des installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère , y compris 
diffuses, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le développement de 
techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de 

leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment 
l'efficacité énergétique. 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites 
imposées, l’exploitant devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution 

émise en réduisant ou en arrêtant les installations concernées. L'Inspection des Installations 
Classées en sera informée. 

Les consignes d'exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les 

contrôles à effectuer, en marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification 

ou d'entretien, de façon à permettre en toute circonstance le respect des dispositions du 
présent arrêté. 

Le brûlage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Les produits brûlés sont 
identifiés en qualité et quantité. 

Article 22 — Dispositifs de mesures 

Des appareils de détection adaptés, complétés de dispositifs, visibles de jour comme de 
nuit, indiquant la direction du vent, sont mis en place à proximité des installations 

susceptibles d'émettre à l'atmosphère des substances dangereuses en cas de 
dysfonctionnement. 

Les informations fournies sont reportées en salle de contrôle ou tout autre endroit protégé 

du risque gaz pour bénéficier des informations à tout moment. 

Article 23 - Odeurs 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de 
gaz odorants, susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité 
publique. 

Combustibles 

Article 24 — Natures des gaz combustibles utilisés 

Les gaz combustibles utilisés sont : 

- du gaz de hauts-fourneaux en mélange avec du gaz d’aciérie (GHF), 

- du gaz de cokerie désulfuré (GCK), 

- du gaz naturel (GN).  
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En cas d'incident sur la désulfuration de la cokerie de SEREMANGE pouvant entraîner 
simultanément : 

- une incapacité de fournir du gaz épuré pendant plus de 48 heures consécutives, 

- le brûlage à la torche du gaz de four à coke non désulfuré. 

Ce gaz non désulfuré pourra être consommé par la centrale d'Ebange, cependant 
exploitant informera flinspection des Installations Classées de ces conditions 

particulières de marche et de leurs circonstances. 

Conditions de rejet 

Article 25 — Valeurs Limites d’Emissions (VLE) 

1. Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure, rapportés à des 
conditions normalisées de température (273,15 °K) et de pression (101,325 kPa) après 
déduction de la vapeur d'eau (gaz secs). 

Il. Les concentrations en polluants sont exprimées en milligrammes par mèêtre cube 

(mg/Nm*) sur gaz secs rapportées à une teneur en oxygène dans les effluents de 3 % en 
volume. 

Il. Les VLE en concentration s'appliquent à tous les régimes de fonctionnement 

stabilisés à l'exception des périodes de démarrage, de ramonage, de calibrage et de 
mise à l'arrêt des installations. Toutefois, ces périodes sont aussi limitées dans le temps 
que possible. 

IV. 

La VLE des chaudières utilisant de manière simultanée plusieurs combustibles « i » 
différents, se définit comme suit : 

(VLEi xpi) ÿLE = SUP 
2 >{pi) 

x 
où : 
« VLEïi » est la valeur limite d'émission correspondant à chaque combustible « i » 

utilisé dans la chaudière de manière simultanée. 

« Pi » est la puissance délivrée par le combustible i. 

  

  

  

Polluants Valeurs Limites d’Emissions VLEi 

(mg /Nm°) 

GHF GCK GN 

NO, : oxydes d'azote ( NO +NO:) 300 300 295 

exprimés en équivalent NO. 
  

SO; : oxydes de soufres exprimées en 
équivalent SO: 150 35 35 
          Poussières 10 30 5   
   



  

          
  

  

CO 250 250 100 

Polluants Valeurs Limites d’Emissions VLE 

(mg/Nm°) 
  

COV : composés organiques volatils à 
; . | 100 exprimé en carbone total 
l'exclusion du méthane. 
  

HAP : hydrocarbures aromatiques 
polycycliques selon la définition de la 0,1 
norme NF X 43-329.       
  

V. Les rejets à l'atmosphère sont collectés et évacués, après traitement éventuel, par 
l'intermédiaire de cheminées. 

Les fumées sont évacuées par une cheminée canalisant les rejets d’une hauteur de 28 
mètres avec vitesse d’éjection supérieure à 8 m/s. 

  

Surveillance des rejets atmosphériques 

Article 26 —- Mesures des émissions 

I. La mesure des émissions des polluants est faite selon les dispositions des normes en 

vigueur et notamment celles citées dans l'arrêté du 4 septembre 2000 portant agrément des 

laboratoires ou des organismes pour certains types de prélèvements et analyses à 
l'émission des substances dans l'atmosphère ou de tout texte ultérieur ayant le même objet. 

Il. Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques (plate-forme de mesure, orifices, 

fluides de fonctionnement, emplacement des appareils, longueur droite pour la mesure des 
poussières...) sont aménagés de manière à permettre des mesures représentatives des 

émissions de polluants à l'atmosphère. En particulier, les dispositions de la norme NF 44- 
052 (puis norme EN 13284-1) sont respectées. 

I. La mesure de la teneur en oxygène des gaz de combustion est réalisée autant que 
possible au même endroit que la mesure de la teneur en polluants. À défaut, l'exploitant 

prend toutes les dispositions nécessaires pour éviter l'arrivée d'air parasite entre le point où 

est réalisée la mesure de l'oxygène et celui où est réalisée celle des polluants. 

IV. Programme de surveillance : 
  

  

  

  

  

Polluants 
Fréquences de mesures 

NO, Mesures trimestrielles | 

SO Mesures trimestrielles, estimation quotidienne des rejets 

Poussières Mesures trimestrielles 

CO Mesures trimestrielles          
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O> Mesures en continu sur chaque chaudière 

COV Mesures annuelles 

HAP Mesures annuelles       
  

V. Le bon fonctionnement des appareils de mesure en continu est vérifié au moins une fois 

par jour. Les appareils de mesure en continu sont contrôlés au moins une fois par an au 

moyen de mesures en parallèle selon les méthodes de référence définies par les normes en 

vigueur. 

Article 27 — Respect des valeurs limites d'émissions 

. Mesures en continu. 

Dans le cas d'une surveillance en continu ou d'autres procédures d'évaluation en continu 

des émissions, les valeurs limites sont considérées comme respectées lorsque les 

résultats des mesures font apparaître simultanément qu’ aucune valeur moyenne 

mensuelle au cours d'un mois civil ne dépasse la valeur limite fixée par le présent arrêté ; 

Il. Mesures discontinues. 

Dans le cas de mesures discontinues ou d'autres procédures d'évaluation des émissions, les 

valeurs limites d'émission sont considérées comme respectées si les résultats des mesures 

ne dépassent pas les valeurs limites d'émission. | 

Article 28 — Transmission des résultats 

Le bilan des mesures est transmis semestriellement à l'Inspection des Installations Classées 

accompagné de commentaires sur les causes des dépassements constatés ainsi que les 
actions correctives mises en œuvre ou envisagées. 

Article 29 — Mesures des émissions par un organisme tiers 

L'exploitant fait effectuer, au moins une fois par an, les mesures concernant les polluants 

visés à l’article 25 par un organisme agréé par le Ministre chargé des Installations Classées. 
S'il n'existe pas d'organisme agréé, le choix de l'organisme est soumis à l'approbation de 
l'inspection des Installations Classées. Ces mesures s'effectuent conformément aux normes 
en vigueur. Les résultats des mesures sont transmis à l'inspection des Installations 

Classées. 

Titre 4 : Protection des ressources en eaux et des milieux aquatiques 

Prélèvements et consommations d’eau 

Article 30 - Origines des approvisionnements en eau 

Les prélèvements d'eau dans le milieu qui ne s'avèrent pas liés à la lutte contre un 
incendie ou aux exercices de secours, sont limités aux quantités suivantes :  
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Utilisations Origine Débits maximums 
autorisés 

Alimentation chaudières Puits de la Paix à FONTOY / 
(primaire + eau surchauffée) 

vapeur secondaire Moselle, port d'ILLANGE 4000 m°/h     
  

Article 31 - Conception et exploitation des installations de prélèvement d'eaux 

Les ouvrages de prélèvement dans les cours d'eau ne gênent pas le libre écoulement des 
eaux. 

Chaque point de prélèvement ou circuit est équipé d’un dispositif permettant de contrôler la 
consommation ou le débit d’eau. 

Un bilan mensuel est réalisé et consigné dans un registre. 

Article 32 - Protection des réseaux d’eau potable et des milieux de prélèvement 

Tous les appareils, capacités et circuits utilisés pour un traitement de quelque nature que 

ce soit, raccordés à un réseau d'eau potable, sont dotés d'un dispositif de disconnexion 
destiné à protéger ce réseau d'une pollution pouvant résulter de l'inversion accidentelle du 
sens normal d'écoulement de l'eau. 

Collecte des effluents liquides 

Article 33 — Coliecte des effluents 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet non prévu à l’article 37 ou non conforme 
à leurs dispositions est interdit. 

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont 
privilégiés pour l'épuration des effluents. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas, elle ne doit constituer un moyen de 

respecter les valeurs seuils de rejets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les 
concentrations en substances polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles 

résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires 
à la bonne marche des installations de traitement. Les rejets directs ou indirects d'effluents 

dans les nappes d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface non visés par le présent 
arrêté sont interdits. 

Article 34 - Plan des réseaux 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, 
régulièrement mis à jour, notamment après chaque modification notable, et datés. lIs sont 
tenus à la disposition de l'Inspection des Installations Classées ainsi que des Services 
d'incendie et de Secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

e l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation ;  
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e les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des 
disconnecteurs ou tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution 

alimentaire...) ; 

e les secteurs collectés et les réseaux associés ; 

e les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) ; 

e les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet 

de toute nature (interne ou au milieu). 

Article 35 - Entretien et surveillance 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, 
étanches et résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou 

produits susceptibles d'y transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur 
étanchéité. Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux 
règles en vigueur. 

Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l’intérieur de 
l'établissement sont aériennes ou à double-enveloppe équipées d’une détection de fuite. 

Article 36 - Protection des réseaux internes à l’établissement 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les 

réseaux d'égouts ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, 
éventuellement par mélange avec d'autres effluents. 

Types d’effluents et leurs caractéristiques de rejet au milieu 

Article 37 — Points de rejets, débits autorisés et valeurs limites 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 

- de matières flottantes, 

- de produits susceptibles de dégager dans le milieu naturel directement ou 

indirectement des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 

- de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des 

matières déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont 

susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages. 

  

  

  

  

    

Débits 
Types d’effluents Emissaires de rejets maximums 

autorisés 
Eaux sanitaires Station d'épuration de Maison- 

Neuve 

Eaux pluviales Fensch via égouts 

Eaux de process : Fensch via collecteur Ouest 
- purges de déconcentration vapeur, Ebange 45 m°/h 
- purges chaudières.   
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Les rejets des eaux de process doivent respecter, en moyennes journalières, les limites 
suivantes : 

Température < 30°C 

5,5 < pH < 8,5 

Matières en suspensions (MeS) < 35 mg/l 

Demande chimique en oxygène (DCO) < 125 mg/l 

Fer < 5 mg/l 

Cadmium et ses composés < 0,2 mg/i 

Plomb et ses composés < 0,5 mg/l 

Mercure et ses composés < 0,05 mg 

Nickel et ses composés < 0,5 mg/l 

AOX (composés organo-halogénés adsorbables sur charbon actif) < 2 
mg/l 

Hydrocarbures totaux (HCt) < 10 mg/l 

Azote global ( azote organique + ammoniacal + oxydé ) < 30 mg 

Phosphore < 10 mg/l 

Cuivre et ses composés < 0,5 mg/l 

Chrome et ses composés < 0,5 mg/i 

Sulfates < 2 000 mg/l. 

Les rejets composés uniquement d'eaux pluviales, doivent respecter les limites 
suivantes : : 

Température < 30°C 

5,5 < pH < 8,5 

Matières en suspensions (MeS) < 50 mg/l 

Demande chimique en oxygène (DCO) < 125 mg/l 

Hydrocarbures totaux (HCt) < 10 mg/l 

Surveillance des rejets 

Article 38 — Conception, aménagement et entretien des installations 

1. Equipement des ouvrages de rejet 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement 
d'échantillons et des points de mesure (débit, température, concentration en polluant, ..). 

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la 
conduite à l'amont, qualité des parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des  
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mesures représentatives de manière à ce que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie 
par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogène. 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des 
interventions en toute sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour 
faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la demande de l'Inspection des 

Installations Classées. 

Il. Entretien et conduite des installations de traitement 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de 

traitement des eaux polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre. 

Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des 

dispositifs de collecte, de traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions 
prises pour y remédier et les résultats des mesures et contrôles de la qualité des rejets 

auxquels il a été procédé. 

Article 39 — Surveillance des rejets 

Une mesure mensuelle sera réalisée, sur les rejets d'eaux de process, à partir d’un 

échantillon ponctuel, pour les paramètres suivants :pH, MeS, DCO, HCt et fer. 

L'exploitant fait effectuer une fois par an, les mesures concernant les paramètres visés à 
l’article 37 par un organisme agréé, pour les rejets concernés. 

Ces mesures s'effectuent conformément aux normes en vigueur. Les résultats des mesures 
sont transmis dans les meilleurs délais à l'Inspection des Installations Classées. 

L'Inspection des Installations Classées peut à tout moment faire procéder à un contrôle 
inopiné sur les rejets aqueux de l'usine, les frais d'analyses et de prélèvements sont à la 

charge de l'exploitant. 

Stockages 

Article 40- Stockages 

L Les dispositions sont prises pour qu'il ne puisse pas y avoir, en cas d'accident de 

fonctionnement se produisant dans l'enceinte de l'établissement, de déversement de 
matières qui, par leurs caractéristiques et leurs quantités, seraient susceptibles d'entraîner 

des conséquences notables sur le milieu naturel récepteur. 

Il. Le sol de la chaufferie et de tout atelier employant ou stockant des liquides inflammables 

ou susceptibles de polluer le réseau d'assainissement ou l'environnement sont 

imperméables, incombustibles et disposés de façon que les égouttures ou, en cas 

d'accident, les liquides contenus dans les récipients ou les appareils ne puissent s'écouler 

directement au-dehors ou dans le réseau d'eaux pluviales. 

Il, Tout récipient susceptible de contenir des liquides dangereux ou d'entraîner une pollution 

du réseau d'assainissement où du milieu naturel est associé à une capacité de rétention 

étanche dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir;  
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- 50 % de la capacité globale des récipients associés. 

IV. Lorsque le stockage est constitué exclusivement de récipients de capacité unitaire 
inférieure ou égale à 250 litres, le volume minimal de la rétention est égal : 

- dans le cas des liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité 
totale des fûts ; 

- dans les autres cas à 20 % de la capacité totale avec un minimum de 800 litres si cette 
capacité excède 800 litres; 

- dans tous les autres cas à la capacité totale des récipients si cette capacité est 
inférieure à 800 litres. 

V. La capacité de rétention doit être étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, 
résister à l'action physique et chimique des fluides et ne pas comporter de dispositifs 
d'évacuation par gravité. Des réservoirs ou récipients contenant des produits susceptibles 
de réagir dangereusement ensemble ne doivent pas être associés à la même cuvette de 
rétention. 

VI. Les dispositions des paragraphes II! à V du présent article ne s'appliquent pas aux 

stockages de liquides visés par d'autres rubriques de la nomenclature des Installations 
Classées et aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Titre 5 : Lutte contre le bruit 

Article 41- Bruit- valeurs limites 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse 
être à l’origine de bruits ou vibrations susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité 
du voisinage ou constituer une gêne pour sa tranquillité. 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à 

l'intérieur de l'établissement, doivent être conformes à la réglementation en vigueur (Décret 
n° 95-79 du 23 janvier 1995 et des textes pris pour son application). 

L'usage de tous appareils de communications par voie acoustique (sirènes. avertisseurs, 
haut-parleurs, etc.) gênants pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est 

exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

Le contrôle des niveaux acoustiques dans l'environnement se fera selon la méthode définie 
dans l’annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997. 
  

Période de jour | Période de nuit 
Repères | Emplacements des points de mesure 

Limite (dB (A)) | Limite (dB(A)) 
  

  

  

1 En limite propriété ARCELOR au sud de la 70 60 
chaufferie 

2 En limite propriété de l'habitation à l'entrée 70 60 
de Terville au bord de la rue de Verdun 

3 En limite propriété ARCELOR au nord de 70 60 
la bordure du chemin du Leidt           
  

L'inspection des Installations Classées peut demander que des contrôles de la situation 

acoustique soient effectués par un organisme ou une personne qualifiés dont le choix sera 
soumis à son approbation. Les frais sont supportés par l'exploitant.  



16 

Titre 6 : Gestion des déchets 

Article 42- Déchets 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation de 

ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise. 

Les déchets et résidus produits doivent être stockés, avant leur revalorisation ou leur 
élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un 

lessivage par les eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, 

des envois et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux, sont 

réalisés sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides 
répandus et si possible protégés des eaux météoriques. 

Les déchets qui ne peuvent pas être valorisés sont éliminés dans des installations 

réglementées à cet effet au titre de la loi du 19 juillet 1976, dans des conditions 
permettant d'assurer la Protection de l'Environnement ; l'exploitant est en mesure d'en 

justifier l'élimination sur demande de l'Inspection des Installations Classées. 

L'élimination des déchets fait l'objet d'une comptabilité précise, tenue à disposition de 
l'Inspection des Installations Classées. 

A cet effet l'exploitant tient à jour un ou plusieurs registres mentionnant, pour tous les 

déchets spéciaux générés par ses activités : 

- l'origine, la composition, la quantification (en volume et masse) ; 

- le nom de l’entreprise chargée de l'enlèvement, la date d'enlèvement ; 

- la destination précise des déchets, le lieu et le mode final d'élimination. 

Chaque lot de déchets industriels spéciaux expédiés vers l'extérieur doit être accompagné 
du bordereau de suivi établi en application l'arrêté du 29 juillet 2005 fixant le formulaire du 

bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné à l'article 4 du décret n° 2005-635 

du 30 mai 20085. 

L'exploitant conservera toute justification utile pendant une durée d’au moins un an. 

Tout brûlage à l'air libre est interdit. 

Titre 7 : Prévention des risques 

Généralités 

Article 43- Prévention 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et 

accidents susceptibles de concerner les installations et pour en limiter les conséquences. 

Il organise sous sa responsabilité les mesures appropriées, pour obtenir et maintenir 
cette prévention des risques, dans les conditions normales d'exploitation, les situations 

transitoires et dégradées. 

Il met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l'application et le maintien ainsi 
que pour détecter et corriger les écarts éventuels.  
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Article 44 - Accès. Clôture 

Les personnes étrangères à l'établissement, à l'exception de celles désignées par l'exploitant, 
ne doivent pas avoir l'accès libre aux installations. 

Article 45 — Voies de circulation 

L'installation doit être accessible pour permettre l'intervention des Services d'incendie et de 
Secours. Elle est desservie, sur au moins une face, par une voie-engin ou par une voie- 
échelle si le plancher haut du bâtiment est à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport à 
cette voie. 

Article 46 — Ventilation des locaux 

Sans préjudice des dispositions du code du Travail, les locaux doivent être convenablement 
ventilés pour notamment éviter la formation d'une atmosphère explosible ou nocive. 

La ventilation doit assurer en permanence, y compris en cas d'arrêt de l'équipement, 

notamment en cas de mise en sécurité de l'installation, un balayage de l'atmosphère du local, 

compatible avec le bon fonctionnement des appareils de combustion, au moyen d'ouvertures 

en parties haute et basse permettant une circulation efficace de l'air ou par tout autre moyen 
équivalent. 

Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des 

fumées et gaz de combustion dégagés en cas d'incendie (par exemple lanterneaux en toiture, 

ouvrants en façade ou tout autre moyen équivalent). Les commandes d'ouverture manuelle 

sont placées à proximité des accès. Le système de désenfumage doit être adapté aux risques 
particuliers de l'installation. 

Article 47 — Mise à la terre 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) doivent être mis à la terre 
conformément aux règlements et aux normes applicables, compte tenu notamment de la 
nature explosive ou inflammable des produits. 

Article 48 — Foudre 

Les installations sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté ministériel du 28 
janvier 1993. 

Les dispositifs de protection contre la foudre sont conformes à la norme française C 17-100 
ou à toute norme présentant des garanties de sécurité équivalentes. 

Les dispositifs de protection contre la foudre sont vérifiés suivant une périodicité conforme 
aux normes et réglementations en vigueur. Une vérification est réalisée après travaux ou 
après impact de foudre dommageable, comme le prévoit l'article 3 de l'arrêté ministériel 

susvisé. Après chacune des vérifications, l'exploitant adresse à l'Inspection des Installations 
Classées une déclaration de conformité signée par lui et accompagnée de l'enregistrement 
trimestriel du nombre d'impact.  
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Article 49. Installations électriques 

Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément à la 
réglementation du travail et le matériel conforme aux normes françaises qui lui sont 
applicables. 

Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout 
point à ses spécifications techniques d'origine. 

Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit. 

Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois 

par an par un organisme compétent qui mentionnera très explicitement les défectuosités 
relevées dans son rapport. 

Les dispositions de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation des 

installations électriques des établissements réglementés au titre de la législation sur les 
Installations Classées et susceptibles de présenter des risques d'explosion, sont applicables à 

l'ensemble des zones de risques d'atmosphères explosives définies en application de l’article 

53. Le plan des zones à risques d’explosion est porté à la connaissance de l'organisme 

chargé de la vérification des installations électriques. 

Les masses métalliques de l'installation (clôture incluse) sont mises à la terre et reliées 
par des liaisons équipotentielles. 

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle du 
paratonnerre éventuel. 

Article 50 - Produits dangereux 

La présence de matières dangereuses ou inflammables dans l'installation est limitée aux 
nécessités de l'exploitation. 

L'exploitant tient à jour un état indiquant la nature et la quantité des combustibles et produits 
stockés auquel est annexé un plan général des stockages. 

L'exploitant tient à jour une liste des produits pouvant présenter un risque de pollution 

présents sur le site, leurs quantités et leurs contenants. 

L'exploitant dispose des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des 

produits dangereux présents dans l'installation; les fiches de données de sécurité prévues 

dans le code du Travail permettent de satisfaire à cette obligation. 

A l'intérieur de l'installation classée autorisée, les fûts, réservoirs et autres emballages 
portent en caractères très lisibles le nom des produits et les symboles de danger 

conformément, s'il y a lieu, à la réglementation relative à l'étiquetage des substances et 
préparations chimiques dangereuses. 

Article 51 —- Lutte contre l'incendie 

L'installation doit être dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques 

et conformes aux normes en vigueur. 

Ces matériels doivent être maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. 

Article 52 — Zones à risques 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des 

caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées,  
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utilisées ou produites sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des 
conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien 
en sécurité de l'installation. 

L'exploitant détermine pour chacune de ces parties de l'installation la nature du risque 

(incendie, atmosphères explosives ou émanations toxiques) qui la concerne. La présence de 

ce risque doit être matérialisée par des marques au sol ou des panneaux et sur un plan de 

l'installation. Ce plan doit être tenu à la disposition de l'Inspection des Installations Classées 
et des Services de Secours. 

La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosible, toxique, etc.) et les 

consignes à observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin 
rappelées à l'intérieur de celles-ci. 

Article 53 —- Zones à Atmosphère explosive 

Dans les parties de l'installation visées à l'article 52 et présentant un risque « atmosphères 
explosives», les installations électriques doivent être conformes aux dispositions du décret 
n° 96-1010 du 19 novembre 1996 relatif aux appareils et aux systèmes de protection 

destinés à être utilisés en atmosphères explosibles. Elles doivent être réduites à ce qui est 
strictement nécessaire aux besoins de l'exploitation et être entièrement constituées de 

matériels utilisables dans les atmosphères explosives. Cependant, dans les parties de 

l'installation où les atmosphères explosives peuvent apparaître de manière épisodique avec 

une faible fréquence et une courte durée, les installations électriques peuvent être 
constituées de matériel électrique de bonne qualité industrielle qui, en service normal, 
n'engendre ni arc, ni étincelle, ni surface chaude susceptible de provoquer une explosion. 

Les canalisations électriques ne doivent pas être une cause possible d'inflammation et 

doivent être convenablement protégées contre les chocs, contre la propagation des flammes 
et contre l'action des produits présents dans la partie de l'installation en cause. 

Article 54 - Information préventive sur les effets domino externes 

L'exploitant tient les exploitants d'installations Classées voisines informés des risques 

d'accident majeurs identifiés dans l'étude de dangers dès lors que les conséquences de ces 
accidents majeurs sont susceptibles d’affecter les dites installations. 

Il transmet copie de cette information au Préfet et à l'Inspection des Installations Classées. Il 

procède de la sorte lors de chacune des révisions de l'étude des dangers ou des mises à 
jour relatives à la définition des périmètres ou à la nature des risques. 

Article 55 - Bâtiments et locaux 

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir s'opposer à la 
propagation d'un incendie. 

Les bâtiments ou locaux susceptibles d'être l’objet d'une explosion sont suffisamment 

éloignés des autres bâtiments et unités de l’installation, ou protégés en conséquence. 

Les salles de contrôle et les locaux dans lesquels est présent du personnel de façon 

prolongée sont implantés et protégés vis-à-vis des risques toxiques, d'incendie et 

d'explosion si la cinétique d’un tel accident ne permet pas la mise en sécurité des 
personnes.  
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A l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues 
constamment dégagées pour faciliter la circulation et l'évacuation du personnel ainsi que 
l'intervention des secours en cas de sinistre. 

Conduite et entretien des installations 

Article 56 — Exploitation des installations 

Les installations sont exploitées sous la surveillance permanente d'un personnel qualifié. Il 

vérifie périodiquement le bon fonctionnement des dispositifs de sécurité et s'assure de la 
bonne alimentation en combustible des appareils de combustion. 

L'exploitant consigne par écrit les procédures de reconnaissance et de gestion des 

anomalies de fonctionnement ainsi que celles relatives aux interventions du personnel et aux 

vérifications périodiques du bon fonctionnement de l'installation et des dispositifs assurant 

sa mise en sécurité. Ces procédures précisent la fréquence et la nature des vérifications à 
effectuer pendant et en dehors de la période de fonctionnement de l'installation. 

En cas d'anomalies provoquant l'arrêt de l'installation, celle-ci doit être protégée contre tout 
déverrouillage intempestif. Toute remise en route automatique est alors interdite. Le 

réarmement ne peut se faire qu'après élimination des défauts par du personnel 

d'exploitation, au besoin après intervention sur le site. 

Article 57 — Procédures d’exploitation 

La conduite des installations (démarrage et arrêt, fonctionnement normal, entretien...) fait 
l'objet de consignes d'exploitation et de sécurité écrites qui sont rendues disponibles pour le 

personnel. Ces consignes prévoient notamment : 

- les modes opératoires ; 

- la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et 
nuisances générées par l'installation ; 

- les instructions de maintenance et de nettoyage, la périodicité de ces opérations et les 

consignations nécessaires avant de réaliser ces travaux ; 

- les conditions de délivrance des « permis d'intervention »; 

- les modalités d'entretien, de contrôle et d'utilisation des équipements de régulation et 

des dispositifs de sécurité. 

Ces consignes sont régulièrement mises à jour. 

Article 58 — Procédures d'urgence 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des procédures d'urgence sont établies 
et rendues disponibles dans les lieux de travail. Ces procédures indiquent notamment : 

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant 

des substances dangereuses ou inflammables ainsi que les conditions de rejet 

prévues au titre 4 ; 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ;  
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- la conduite à tenir pour procéder à l'arrêt d'urgence et à la mise en sécurité de 
l'installation ; 

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 
l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc. (affichage obligatoire). 

Ces procédures sont régulièrement mises à jour. 

Article 59 — Tuyauteries 

L'exploitant doit veiller au bon entretien des dispositifs de réglage, de contrôle, de 
signalisation et de sécurité. Ces vérifications et leurs résultats sont consignés par écrit. 

Toute tuyauterie susceptible de contenir du gaz devra faire l'objet d'une vérification annuelle 
d'étanchéité qui sera réalisée sous la pression normale de service. 

Tous les travaux de réparation ou d'aménagement conduisant à une augmentation des 

risques (emploi d'une flamme ou d'une source chaude, purge des circuits...) ne peuvent être 

effectués qu'après délivrance d'un « permis d'intervention » et en respectant les règles de 
consignes particulières. 

Toute intervention par point chaud sur une tuyauterie contenant du combustible ne peut être 

engagée qu'après une purge complète de la tuyauterie concernée. La consignation d'un 
tronçon de canalisation s'effectue selon un cahier des charges précis défini par l'exploitant. 

Les obturateurs à opercule, non manoeuvrables sans fuite possible vers l'atmosphère, sont 
interdits à l'intérieur des bâtiments. 

A l'issue de tels travaux, une vérification de l'étanchéité de la tuyauterie doit garantir une 
parfaite intégrité de celle-ci. Cette vérification se fera sur la base de documents prédéfinis et 
de procédures écrites. Ces vérifications et leurs résultats sont consignés par écrit. Pour des 
raisons liées à la nécessité d'exploitation, ce type d'intervention pourra être effectué en 
dérogation au présent alinéa, sous réserve de la rédaction et de l'observation d'une 
consigne spécifique. 

Les soudeurs devront avoir une attestation d'aptitude professionnelle spécifique au mode 
d'assemblage à réaliser. 

Article 60 — Alimentations en gaz 

Les réseaux d'alimentation en combustible doivent être conçus et réalisés de manière à 

réduire les risques en cas de fuite, notamment dans des espaces confinés. Les 

canalisations sont en tant que de besoin protégées contre les agressions extérieures 

(corrosion, choc, température excessive...) et repérées par les couleurs normalisées ou par 
étiquetage. 

Un dispositif de coupure manuelle, indépendant de tout équipement de régulation de débit, 
doit être placé à l'extérieur des bâtiments pour permettre d'interrompre l'alimentation en 
combustible gazeux des appareils de combustion. Ce dispositif, clairement repéré et indiqué 

dans des consignes d'exploitation, doit être placé dans un endroit accessible rapidement et 
en toutes circonstances; 

Il est parfaitement signalé et maintenu en bon état de fonctionnement et comporte une 

indication du sens de la manœuvre ainsi que le repérage des positions ouverte et fermée. 

La coupure de l'alimentation en gaz sera assurée par deux vannes automatiques (1) 

redondantes, placées en série sur les conduites d'alimentation en gaz à l'extérieur des 
bâtiments. Ces vannes sont asservies chacune à des capteurs de détection de gaz (2) et un 
pressostat (3). Toute la chaîne de coupure automatique (détection, transmission du signal,  
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fermeture de l'alimentation de gaz) est testée périodiquement. La position ouverte ou fermée 
de ces organes est clairement identifiable par le personnel d'exploitation. 

Un dispositif de détection de gaz, déclenchant, selon une procédure préétablie, une alarme 
en cas de dépassement des seuils de danger, doit être mis en place afin de prévenir 
l'apparition d'une atmosphère explosive. Ce dispositif doit couper l'arrivée du combustible et 

interrompre l'alimentation électrique, à l'exception de l'alimentation des matériels et des 

équipements destinés à fonctionner en atmosphère explosive, de l'alimentation en très 

basse tension et de l'éclairage de secours, sans que cette manœuvre puisse provoquer 

d'arc ou d'étincelle pouvant déclencher une explosion. Un dispositif de détection d'incendie 
doit équiper les installations implantées en sous-sol. 

L'emplacement des détecteurs de gaz est déterminé par l'exploitant en fonction des risques 

de fuite et d'incendie. Leur situation est repérée sur un plan. Ils sont contrôlés régulièrement 
et les résultats de ces contrôles sont consignés par écrit. La fiabilité des détecteurs est 
adaptée aux exigences de l'article 53 du présent arrêté. Des étalonnages sont régulièrement 
effectués. 
Toute détection de gaz dans l'atmosphère du local, au-delà de 30 % de la limite inférieure 
d'explosivité (LIE), conduit à la mise en sécurité de tout ou partie de l'installation susceptible 

d'être en contact avec l'atmosphère explosive ou de conduire à une explosion, sauf les 

matériels et équipements dont le fonctionnement pourrait être maintenu conformément aux 

dispositions prévues à l'article 53 du présent arrêté. 
Cette mise en sécurité est prévue dans les consignes d'exploitation. 

Le parcours des canalisations à l'intérieur des locaux où se trouvent les appareils de 
combustion est aussi réduit que possible. Par ailleurs, un organe de coupure rapide doit 

équiper chaque appareil de combustion au plus près de celui-ci. 

La remise en service d'une installation arrêtée à la suite d'une détection, ne peut être 
décidée que par une personne déléguée à cet effet, après examen détaillé des installations, 

et analyse de la défaillance ayant provoqué l'alarme. 

L'unité sera également équipée de détecteurs de CO judicieusement répartis, ceux-ci 
commanderont le déclenchement d’une alarme sonore. 

(1) Vanne automatique : son niveau de fiabilité est maximum, compte tenu des normes en 

vigueur relatives à ce matériel. 
(2) Capteur de détection de gaz : une redondance est assurée par la présence d'au moins 

deux capteurs. 

(3) Pressostat : ce dispositif permet de détecter une chute de pression dans la tuyauterie. 

Son seuil doit être aussi élevé que possible, compte tenu des contraintes d'exploitation. 

Article 61 - Formation du personnel 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y 
compris le personnel intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des 

installations, la conduite à tenir en cas d'incident ou accident et la mise en œuvre des 

moyens d'intervention. 
Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien. 

Des exercices réguliers sont réalisés relativement à une fuite de gaz de hauts fourneaux du 
gazomètre ou de la canalisation de transport. 

L'Inspection des Installations Classées pourra à tout moment s'assurer de ces dispositions 

(comptes rendus de réunions de formation, récépissé de la part du personnel d’avoir obtenu 
les consignes relatives aux zones dangereuses par exemple).  
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Article 62 - Travaux d'entretien et de maintenance 

Tous travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité 

des zones à risque inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier 
préétabli définissant notamment leur nature, les risques présentés, les conditions de leur 
intégration au sein des installations ou unités en exploitation et les dispositions de 
surveillance à adopter. 

Toutes les précautions seront prises pour éviter la formation d’atmosphères explosives à 

l'intérieur des capacités volumétriques sous gaz combustible, plus particulièrement lors 
d'opérations d'entretien et de réparation. 

Les travaux font l'objet d'un « permis de travail » qui doit être établi et visé par l'exploitant ou 
par la personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une 

entreprise extérieure, le « permis de travail » doit être cosigné par l'exploitant et l'entreprise 
extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées. 

Article 63 - Contenu du permis de travail 

Le permis rappelle notamment : 

- les motivations ayant conduit à sa délivrance, 
- la durée de validité, 
- la nature des dangers, 
- le type de matériel pouvant (ou ne pouvant pas) être utilisé, 

- les mesures de prévention à prendre, notamment les vérifications d'atmosphère (risque 

de présence de monoxyde de carbone par exemple), la mise en sécurité des 
installations. 

les moyens de protection à mettre en œuvre notamment les protections individuelles, les 
moyens de lutte (incendie, etc.) mis à la disposition du personnel effectuant les travaux. 

Tous travaux ou interventions sont précédés, immédiatement avant leur commencement, 

d'une visite sur les lieux destinée à vérifier le respect des conditions prédéfinies. 

A l'issue des travaux, une réception est réalisée pour vérifier leur bonne exécution et 
l'évacuation du matériel de chantier : la disposition des installations en configuration normale 
est vérifiée et attestée. 

Certaines interventions prédéfinies, relevant de la maintenance simple et réalisées par le 

personnel de l'établissement, peuvent faire l'objet d'une procédure simplifiée. Dans ce cas, 
l'exploitant devra pouvoir justifier du choix de la procédure simplifiée en cas de demande de 
l'Inspection des Installations Classées. 

Les entreprises de sous-traitance ou de services extérieures à l'établissement interviennent 

pour tous travaux ou interventions qu'après avoir obtenu une autorisation de l'établissement. 

L'autorisation d'une entreprise comprend des critères d'acceptation, des critères de 
révocation, et des contrôles réalisés par l'établissement. 

Article 64 - Domaine de fonctionnement sur des procédés 

L'exploitant établit, sous sa responsabilité, les plages de variation des paramètres qui 
déterminent la sûreté de fonctionnement des installations. Il met en place des dispositifs 
permettant de maintenir ces paramètres dans les plages de fonctionnement sûr.  
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L'installation est équipée de dispositifs d'alarme lorsque les paramètres sont susceptibles de 
sortir des plages de fonctionnement sûr. 

Le déclenchement de lalarme entraîne des mesures automatiques ou manuelles 

appropriées à la correction des dérives. 

Articie 65 - Systèmes d'alarme et de mise en sécurité des installations 

Des dispositions sont prises pour permettre, en cas de dépassement de seuils critiques 
préétablis, d’alarmer le personnel de surveillance de tout incident et de mettre en sécurité 
les installations susceptibles d’engendrer des conséquences graves pour le voisinage et 

l'environnement. 

Les dispositifs utilisés à cet effet sont indépendants des systèmes de conduite. Toute 
disposition contraire doit être justifiée et faire l'objet de mesures compensatoires. 

Les systèmes de mise en sécurité des installations sont à sécurité positive. 

Les actions déclenchées par le système de mise en sécurité ne doivent pas pouvoir être 
annulées ou rendues inopérantes par action simple sur le système de conduite ou les 

organes concourant à la mise en sécurité, sans procédure préalablement définie. 

Les appareils de combustion sont équipés de dispositifs permettant, d'une part, de maîtriser 

leur bon fonctionnement et, d'autre part, en cas de défaut, de mettre en sécurité l'appareil 
concerné et au besoin l'installation. 

Les appareils de combustion comportent un dispositif de contrôle de la flamme ou un 

contrôle de température. Le défaut de son fonctionnement doit entraîner la mise en sécurité 
des appareils et l'arrêt de l'alimentation en combustible. 

Article 66 - Dispositif de conduite 

Le dispositif de conduite des installations est conçu de façon que le personnel concerné ait 

immédiatement connaissance de toutes dérives des paramètres de conduite par rapport aux 

conditions normales d'exploitation. 

Les paramètres importants pour la sécurité des installations sont mesurés, si nécessaire 
enregistrés en continu et équipés d'alarme. 

Le dispositif de conduite des unités est centralisé en salle de contrôle. 

Les salles de contrôle des unités sont protégées contre les effets des accidents survenant 
dans leur environnement proche, en vue de permettre la mise en sécurité des installations. 

Article 67 - Alimentation électrique 

Les équipements et paramètres importants pour la sécurité doivent pouvoir être maintenus 

en service ou mis en position de sécurité en cas de défaillance de l'alimentation électrique 

principale. 

Les réseaux électriques alimentant ces équipements importants pour la sécurité sont 

indépendants de sorte qu'un sinistre n'entraîne pas la destruction simultanée de l'ensemble 

des réseaux d'alimentation.  
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Article 68 - Utilités destinées à l'exploitation des installations 

L'exploitant assure en permanence la fourniture ou la disponibilité des utilités qui permettent 
aux installations de fonctionner dans leur domaine de sécurité ou alimentent les 
équipements importants concourant à la mise en sécurité ou à l'arrêt d'urgence des 
installations. 

Article 69 - Perturbations électromagnétiques 

Le système de contrôle-commande et les éléments importants pour la sécurité sont conçus 
pour ne pas être affectés par d'éventuelles perturbations électromagnétiques. Ils respectent 
les normes génériques en vigueur de compatibilité électromagnétique. 

Article 70 — Délais d’application 

Les prescriptions du présent arrêté sont applicables à compter de sa date de notification, à 

l'exception des prescriptions de l'article 60 qui devront être mises en œuvre au 1° janvier 
2008. 

Dispositions administratives 

Article 71 - 

En cas de non respect du présent arrêté, indépendamment des poursuites pénales qui 
pourront être exercées, des mesures et sanctions administratives pourront être prises 
conformément aux dispositions du code de l’environnement. 

Article 72 - Information des tiers 

En vue de l'information des tiers : 

1°) une copie du présent arrêté sera déposée dans les mairies de Thionville et Terville et 
pourra y être consultée par tout intéressé ; 

2°) un extrait de cet arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles l'installation est 
soumise, sera affiché à la mairie pendant une durée minimum d'un mois : 

Procès-verbal de l'accomplissement de ces formalités sera dressé par les soins du maire. 

Le même extrait sera affiché en permanence, de façon visible, dans l'installation par les soins 
de l'exploitant. 

3°) un avis sera inséré par les soins du Préfet et aux frais de l'exploitant dans deux journaux 
diffusés dans tout le département. 

Article 73 - Droits des tiers 

Les droits des tiers sont et demeurent préservés par le présent arrêté afin qu'ils puissent faire 
valoir devant les tribunaux compétents dans un délai de 4 ans à compter de la publication ou 
de l'affichage du présent arrêté toute demande en indemnité en raison du dommage qu'ils 
prétendraient leur être occasionné par l'établissement.  
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Article 74 - Exécution de l'arrêté 

Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Moselle, le Sous-Préfet de Thionville, les Maires 
de Thionville et de Terville, les Inspecteurs des Installations Classées, et tous agents de la 
force publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Tout recours à l’encontre du présent arrêté pourra être porté, par le demandeur ou 
l'exploitant, devant le tribunal administratif de Strasbourg dans un délai de deux mois suivant 

sa notification et selon les dispositions précisées dans le code de l’environnement. Dans ce 
même délai un recours gracieux peut être présenté à l’auteur de la décision. Dans ce cas, le 
recours contentieux pourra alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse (le 

silence gardé pendant les deux mois suivant le recours gracieux emporte rejet de cette 

demande). 

Metz, le 4 décembre 207 

Le Préfet, 

Pour le Préfet 

Le Secrétaire Général 

Signé : Bernard GONZALEZ 

 


